
Image not found or type unknown

Opposition cession vehicule

Par Terge12, le 14/12/2020 à 11:12

Bonjour, je souhaite vendre mon véhicule et viens de m'apercevoir qu'il y a une opposition car
deux PV en attente qui date de fin 2016. Je n'ai jamais reçu et ne conteste pas de les payer
mais par contre je refuse de payer la majoration car je n'ai jamais reçu l'avis de l'amende chez
moi

on me propose de tout payer et ensuite d'avoir un retour par la trésorerie du contrôle
automatisé mais je préférerai payer uniquement l'amende que je dois sans payer la
majoration. 

Comment faire.? 

D avance merci

Par youris, le 14/12/2020 à 11:20

bonjour,

votre carte grise comportait-elle votre bonne adresse de l'époque ?

salutations

Par Terge12, le 14/12/2020 à 12:51

Nous avions fait le nécessaire sur le site du gouvernement lors de notre déménagement dont
la dgfip qui je pense s occupe des changements d adresse.

Par youris, le 14/12/2020 à 13:44

le changement d'adresse sur la carte grise se fait sur le site ANTS.

voir ce lien: https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12118
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